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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, TRENTE-SEPTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Présentation de pétitions : 

 

M. LOEWEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le premier 

ministre de la province revienne sur sa décision et appuie la construction d’un passage souterrain à l’angle du 

boulevard Kenaston et de l’avenue Wilkes. (G. Misko, H. Janzen, C. Anderson et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

responsable de l’Hydro-Manitoba envisage d’autres emplacements au moment de l’installation de nouvelles 

lignes d’énergie électrique de 230 et de 500 kV dans la municipalité rurale d’East St. Paul. (D. Oster, M. Grela, 

J. Bennett et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre de la province revienne sur sa décision et appuie la construction d’un passage souterrain à 

l’angle du boulevard Kenaston et de l’avenue Wilkes. (D. Johnson, F. Boulette, C. MacDonald et autres) 

 

M
me

 STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre de la province revienne sur sa décision et appuie la construction d’un passage souterrain à 

l’angle du boulevard Kenaston et de l’avenue Wilkes. (K. Craig, L. Craig, K. Bourke et autres) 

 

M. MAGUIRE (avec le consentement de l’Assemblée et au nom de M. HELWER) — Présentation d’une 

demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre des Transports et des Services 

gouvernementaux envisage que l’on procède sur-le-champ à la réfection de la route provinciale à grande 

circulation n
o
 9 et des routes du corridor d’urbanisation de Selkirk. (M. Houde, P. Houde, C. Kurbis et autres) 

 

 

Lecture et dépôt de pétitions : 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

responsable de l’Hydro-Manitoba envisage d’autres emplacements au moment de l’installation de nouvelles 

lignes d’énergie électrique de 230 et de 500 kV dans la municipalité rurale d’East St. Paul. (J. Munch, 

J. Anderlic, B. Borokas et autres) 

 

M. LOEWEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le premier 

ministre de la province revienne sur sa décision et appuie la construction d’un passage souterrain à l’angle du 

boulevard Kenaston et de l’avenue Wilkes. (M. Todosichuk, G. Dangerfield, A. McLaughlin et autres) 
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M. MAGUIRE (avec le consentement de l’Assemblée et au nom de M. HELWER) — Présentation d’une 

demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre des Transports et des Services 

gouvernementaux envisage que l’on procède sur-le-champ à la réfection de la route provinciale à grande 

circulation n
o
 9 et des routes du corridor d’urbanisation de Selkirk. (D. Hunter, L. McCausland, B. Hiltz et 

autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le 

premier ministre de la province revienne sur sa décision et appuie la construction d’un passage souterrain à 

l’angle du boulevard Kenaston et de l’avenue Wilkes. (S. Przybyl, T. Mills, D. Carrière et autres) 

 

 

M. le ministre SELINGER dépose : 

 

le rapport annuel de la Régie de retraite de la fonction publique pour l’année qui s’est terminée 

le 31 décembre 2000; 

(Document parlementaire n
o
 172) 

 

le rapport annuel du Conseil des corporations de la Couronne pour l’année qui s’est terminée 

le 31 décembre 2000. 

(Document parlementaire n
o
 173) 

 

 

Conformément au paragraphe 23(1) du Règlement, M
me

 CERILLI, M. GILLESHAMMER, M
me

 ASPER ainsi 

que MM. MAGUIRE et RONDEAU font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée convient de lever la séance à 17 heures le mercredi 20 juin 2001. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides, puis poursuit ses travaux en comité. 

 

 

La séance est levée à 18  heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 Le président, 

 

 

 George Hickes 

 


